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Sous l'effet du changement climatique, la frÃ©quence et l'intensitÃ© des Ã©vÃ©nements mÃ©tÃ©orologiques extrÃªmes
(inondations, sÃ©cheresses, submersions, vents cycloniques) augmentent, entraÃ®nant une hausse marquÃ©e des
dommages aux biens et aux activitÃ©s Ã©conomiques. Dans ce contexte, le rÃ©gime d'indemnisation des catastrophes
naturelles (Cat-Nat), crÃ©Ã© en 1982 pour couvrir des risques qui ne peuvent Ãªtre assurÃ©s par les seuls assureurs privÃ©s,
est de plus en plus sollicitÃ©. FondÃ© sur un partenariat public-privÃ© original reposant notamment sur l'intervention de la
Caisse centrale de rÃ©assurance (CCR), ce rÃ©gime a permis d'indemniser 3,6 millions de sinistres pour plus de 50
milliards d'euros (hors automobile). Il assure une mutualisation des risques entre les assurÃ©s, une solidaritÃ© entre les
territoires et garantit une indemnisation rapide, pour un coÃ»t encore contenu.






L'augmentation attendue du coÃ»t des catastrophes naturelles, estimÃ©e entre +47 % et +85 % d'ici 2050, fragilise la
soutenabilitÃ© financiÃ¨re du dispositif. Elle appelle un renforcement des outils de suivi, une meilleure prise en compte des
enjeux de prÃ©vention et une responsabilisation accrue de l'ensemble des acteurs. La Cour formule en consÃ©quence huit
recommandations visant Ã  amÃ©liorer l'information sur les risques, Ã  renforcer la robustesse financiÃ¨re du rÃ©gime et Ã 
mieux articuler les politiques de prÃ©vention, afin de prÃ©server Ã  moyen et long terme la soutenabilitÃ© du rÃ©gime Cat-Nat.






Rapport et synthÃ¨se




H2o Magazine

https://www.h2o.net PDF cr&eacute;e le: 30 April, 2026, 13:33


